
MON DOMICILE
 
•  Je signale mon absence à un proche  

de confiance (concierge, voisin, famille)

•  Si je suis absent, je crée l’illusion d’une présence 
à mon domicile (je fais relever le courrier,  
j’ouvre les volets le matin et les referme le soir)

•  Je ne laisse pas d’objet de valeur visible  
à travers les fenêtres

•  Je me méfie des personnes suspectes  
qui se présentent à mon domicile  
sans les avoir invitées

•  Je ne laisse entrer chez moi que des personnes  
de confiance (famille, concierge, voisin)  
ou que j’attendais (mairie, policiers, facteur, ...)

•  Si un policier se présente chez moi,  
je lui demande sa carte professionnelle  
(format carte bancaire plastifiée  
avec une puce électronique)

JE M’APPUIE SUR 
MON RÉSEAU DE VOISINS
 
• je suis attentif à mes voisins

• je demande de l’aide à des voisins de confiance

CONSEILS DE PRÉVENTION
POUR LES SÉNIORS

POUR TOUTE QUESTION 
À LA POLICE NATIONALE
 
Je dialogue via le Tchat  
sur police-nationale.interieur.gouv.fr

POUR TOUTE 
INFORMATION GÉNÉRALE 
ET DÉMARCHE EN LIGNE :
 
police-nationale.interieur.gouv.fr

SUR INTERNET 
ET LES RÉSEAUX 
SOCIAUX
 
• J’évite de m’exposer sur les réseaux sociaux

•  Je vérifie les paramètres de sécurité  
de mes équipements informatiques

•  Je ne réponds pas à un message dont je ne connais 
pas l’expéditeur (attention aux messages dont 
l’expéditeur est un prénom courant)

•  Si je reçois une offre suspecte par mail ou sur  
internet : en cas de doute, j’appelle le service 
info escroqueries au 0 805 805 817, avant tout 
paiement, pour vérifier qu’il ne s’agisse pas d’une 
arnaque. Si c’est le cas, ne payez pas la somme 
d’argent réclamée

•  Je signale les contenus illicites qui circulent 
 sur internet : escroqueries, trafics illicites,  
menaces ou incitations à la violence, etc.  
(signalement sur la plateforme numérique PHAROS)

JE SUIS VICTIME :
 
• En cas d’urgence : j’appelle le 17 ou le 112

•  Pour déposer plainte : 
    - je me rends au commissariat 
    - je fais une pré-plainte en ligne 
       (seulement pour les atteintes aux biens)
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